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Capitulum generale Ordinis fratrum minorum

S. Mariae Angelorum  2003

Minister generalis OFM

Rapport Du Ministre Général Au Chapitre

Présentation : première partie

Exécution des mandats capitulaires

1. CHAPITRE GÉNÉRAL DE 1997: DE LA MÉMOIRE À LA PROPHÉTIE
Nous sommes des privilégiés du Seigneur, par notre vocation franciscaine, par le riche héritage qu'elle nous a transmis au long des siècles de notre tradition charismatique, et qui nous est parvenu grâce à la ténacité inspirée et novatrice des confrères qui nous ont précédés dans les  différentes époques de notre histoire.

Au début de ce nouveau millénaire, nous, frères mineurs, devons être reconnaissants au Seigneur de nous avoir appelés à recueillir cet héritage; mais cette tradition riche en sainteté nous est confiée comme une lourde responsabilité et comme un bien qu'il nous appartient d'enrichir encore. Il ne suffit pas de le conserver tel qu'il nous est parvenu: il nous faut veiller à le maintenir vivant et vivifiant au service de l'Église et du monde actuel. La parabole évangélique des talents nous illustre bien le sérieux avec lequel il nous faut investir et faire fructifier les dons reçus afin de n'en être pas totalement dessaisis.

Le document capitulaire de 1997 nous demandait essentiellement de nous renouveler sur la base d'un dialogue ouvert :

· un dialogue de la Fraternité avec le monde et ses diverses cultures: c'est là une exigence qui naît de notre vocation et mission;

· un dialogue œcuménique et interreligieux, particulièrement nécessaire dans notre monde actuel:

· un dialogue entretenu à l'intérieur de la Famille franciscaine et de notre propre Fraternité, comme signe d'espérance et prémisse de nouvelles et de plus vastes visées communes.
    Pour mettre en œuvre ce projet de dialogue il nous était demandé :

· une révision globale des structures, afin de mieux les adapter à un cheminement vocationnel et missionnaire plus agile et plis créatif;

· une formation permanente et initiale “solide”, intégrée dans une recherche radicale de Dieu;

· un partage fraternel des moyens et des personnes, de ce que nous sommes et de ce que nous avons, afin de pouvoir joyeusement "restituer" toute chose au Seigneur.

2. POUR FAVORISER LE DIALOGUE : QUELQUES INSTRUMENTS

L'Église et le monde attendent de nous une véritable disposition au dialogue, qui accrédite notre témoignage et “incarne” le message de réconciliation de la Pâque de Jésus. Le Chapitre antérieur suggérait les moyens suivants :

· le Service pour le Dialogue;

· l'engagement au service de JPIC;

· une valorisation de la communication.

Le "Service pour le Dialogue"  (Rapport, n° 7  & Annexe 1)


Instauré par le précédent Définitoire général, cet organisme aurait dû continuer à se développer afin de toujours mieux représenter cette dimension dans les trois secteurs du dialogue: œcuménique, interreligieux et interculturel. Je témoigne du sérieux effort qu'on a fait pour en conscientiser l'Ordre. On demanda aux Conférences d'étudier la possibilité et la convenance de créer ce service dans leurs juridictions respectives et conformément aux situations locales. Il n'a pas été facile d'engager les Conférences ni les Entités dans cette démarche: on n'a guère conscience de l'importance de cet aspect de notre vocation et des structures appropriées qu'il exige. Mais je persiste à penser qu'il serait déplorable que les difficultés présentes nous amènent à nous désintéresser de cette dimension essentielle de notre vocation et mission. «Le dialogue est le nouveau nom de la charité» disait Paul VI, et cette remarque nous concerne nous aussi.

Comment créer une culture du dialogue compris comme une rencontre ?  Et quelles structures mettre en place à cet effet ?

Engagement au service de JPIC  (Rapport, n° 8-10, 103 & Annexe 2)


Il me semble qu'il y a eu, ces dernières années, une prise de conscience plus large de cet aspect important de notre vocation. Le Bureau JPIC de la Curie a été renforcé et a défini son rôle avec plus de clarté; il s’est sérieusement préoccupé de l'animation des frères (Congrès, dossiers, page web, initiatives de solidarité, etc.). Il reste cependant, de la part des frères, une certaine “réticence”  à s'engager comme tels en faveur de la paix, de la justice, de la vie et de la réconciliation. Par ailleurs, la route à suivre n'est pas toujours évidente. La problématique est certes complexe et la sagesse nécessaire est parfois absente… Peut-être pensons-nous que cela ne nous regarde pas, que ce n'est pas notre affaire. Mais l'Église nous y invite, comme aussi notre législation (cf. CC.GG. 96-97). Plus que jamais le monde a besoin d'hommes et de femmes “pacifiés”, sages, qui s'efforcent de promouvoir la réconciliation, la justice et la paix. C'est notre charisme même qui nous demande d'être des pontifes (des constructeurs de ponts), de nous rendre présents, en qualité de frères et de mineurs, sur les "lignes de frontière”. Dans cette perspective aussi, peut-être avons-nous besoin de nouvelles structures provinciales qui correspondent davantage au cheminement de la formation et de la communication. Sans aucun doute il nous faut mieux nous en convaincre.


Comment raccorder la trame de la vie quotidienne des frères à cette dimension vitale de notre spiritualité ? 

Sans communication, pas de communion  (Rapport, 50,197 & Annexe 6)    


Le Bureau des Communications a été valorisé et renforcé par l'apport d'un nouveau personnel, d'outils techniques plus appropriés et du soutien financier qu'il requiert. 


C'est un instrument de grande importance pour élargir et approfondir notre connaissance réciproque: il assure entre nous une communion et le sentiment d'une même appartenance commune, grâce à l'échange de divers documents, des expériences en cours et de ce qui se réalise dans les différentes entités de l'Ordre.


Nous disposons à présent des moyens techniques nécessaires: il nous manque peut-être une conscience relationnelle plus aigüe. On améliorera certainement encore le Bureau de la Curie, mais il faut aussi trouver les modalités d'accroître la communication entre nos entités (des bureaux provinciaux?  des responsables à qui s'adresser? ).


La communication suppose un flux dynamique et réciproque: elle ne peut jamais fonctionner à sens unique. Toute tentative de communication sera forcément mort-née si elle ne vient que de la Curie, ne provoque pas un dialogue entre nous tous et n'interpelle pas chacun de nos frères …

3.  NOUVELLES FORMES ET NOUVEAUX MODES D'ÉVANGÉLISATION 

 (Rapport, n° 11-25 & Annexe 3) 

 Nous sommes tous d'accord qu'il nous faut aujourd'hui revoir sérieusement notre façon de vivre l'Évangile, et donc d'en témoigner, de le présenter et de le communiquer aux autres, tout en tenant compte des changements historiques et culturels qui de plus en plus affectent le monde entier. Le Chapitre général de 1997 nous invitait à la créativité, à tenter «de nouvelles formes et de nouveaux modes d'évangélisation» (MP 14). Cette invitation peut vouloir dire qu'il bous faut :

· innover, dans le sens d' “inventer” de nouvelles activités apostoliques ou missionnaires;

· modifier ce qui déjà se fait, en l'adaptant aux exigences vitales actuelles;

· discerner ce qui est en train de naître et de mûrir, pour l'intégrer dans un cheminement évangélique de conversion et d'annonce;

· revoir nos modalités de service dans les paroisses qui nous sont confiées, afin d'examiner leur compatibilité avec notre identité franciscaine;

· faire grandir en nous un cœur converti et passionné, “conquis” par Dieu pour être envoyé au monde;

· sauvegarder notre agilité ou liberté face à tout obstacle qui pourrait ralentir notre marche;

· avoir une conscience charismatique d'être envoyés "en Fraternité", ce qui n'est donc pas compatible avec une “autogestion” arbitraire et individualiste d'une mission “propre” et d'un apostolat “personnel” …

   Avec courage et ouverture, de nombreuses entités de l'Ordre ont tenté de nouvelles formes d'évangélisation conformes à notre charisme et répondant aux exigences du monde dans lequel nous vivons (cf. Des signes des temps au temps des signes). D'autres sont encore en recherche. J'ai pu constater personnellement que bien des frères sont disponibles, mais buttent souvent sur la difficulté d'harmoniser le neuf et le vieux, de risquer de nouvelles formes sans abandonner aucune de celles qu'on leur a inculquées. Les choix  impliquent toujours des renoncements, qui tôt ou tard deviennent nécessaires si nous ne voulons pas rester en marge de l'histoire ou être réduits au rôle de simples suppléants du clergé local dans nos églises respectives, avec le risque connexe d'y perdre notre vocation et de nouvelles vocations. Certains de nos frères vivent des situations extrêmement tendues: nous devons nous sentir responsables d'eux et prier le Seigneur pour que celles-ci ne se transforment pas en frustrations et abandon de leur vocation, ou encore en une résignation passive à une routine quotidienne d'où est absent l'esprit évangélique.

4. DIALOGUE ET RELATIONS INTERNES DE NOTRE FRATERNITÉ

(Rapport, n°  26-29)


Certaines demandes du Chapitre précédent étaient adressées au Définitoire général; d'autres, aux Ministres provinciaux. 

Il était demandé au Définitoire général :

· de soutenir l'animation et la mission des frères âgés et malades: cf. la Lettre de la Saint-François (1998)  et L'Ordre aujourd'hui (2000);

· de poursuivre le dialogue avec la CIVCSVA en vue de la reconnaissance et récupération de notre identité comme "Institut mixte" (VC 61).

Aux Ministres provinciaux il était demandé :

· d' “élaborer un projet de vie fraternelle et d'évangélisation en tenant compte du document Remplir la terre de l'Évangile du Christ”;

· de promouvoir l'identité de l'Ordre et l'égalité entre les frères;

· de créer des programmes de formation permanente et initiale qui facilitent un changement de mentalité – notamment dans le soin pastoral des vocations – en présentant l'Ordre comme une Fraternité comprenant des clercs et des laïcs, en accentuant la formation franciscaine (durant les années de profession temporaire) et en insérant les frères laïcs dans des ministères d'évangélisation.

À ma connaissance, on a sérieusement œuvré en diverses entités dans le domaine de la formation franciscaine, du moins sur le plan théorique. On a moins travaillé au “changement de mentalité” par l'implication de tous les frères dans de programmes d'évangélisation, et moins encore par une planification de celle-ci au niveau provincial. 

Aux Conférences et aux entités de l'Ordre il était demandé de se préoccuper de quelques points sensibles de notre façon de vie actuelle :

· la situation des frères qui vivent isolés;

· l'individualisme;

· l'activisme et les problèmes affectifs.

Qu'avons-nous fait ? De nombreux problèmes se posent toujours et se font plus pressants. Il nous faut reprendre une réflexion sur ces sujets.

5.  LE PARTAGE DES BIENS  (Rapport, n° 40-45, 50-52 & Annexe 5)

Il est l'expression d'un dialogue fraternel concrétisé dans les actes: il constitue une véritable collaboration au niveau du personnel et des ressources économiques. Dans ces dernières années nous avons bien avancé dans la prise de conscience d'une solidarité qui traduit une confiance mutuelle et le sens d'une appartenance commune. Mais il existe aussi une solidarité vis-à-vis de la Curie générale: elle est indispensable pour que celle-ci puisse continuer à servir l'Ordre en tant que sa structure coordinatrice (cf. les Fonds pour l'Évangélisation missionnaire et pour la Formation, les aides d'urgence aux entités dans le besoin, le "Fonds Jubilé", etc.).

Un principe qui me paraît fondamental – mais que tous ne semblent pas tenir pour tel – est que nul n'est si pauvre (en personnel, en structures, en moyens financiers) qu'il soit dans l'impossibilité de donner quelque chose. J'estime qu'en ce domaine on peut faire plus qu'on ne fait aujourd'hui.

6.   FORMATION & ÉTUDES  (Rapport, n° 30-39 & Annexe 4)

Le Définitoire général s'est efforcé de répondre aux demandes du Chapitre précédent. Par ailleurs, celui-ci chargeait les Ministres provinciaux de relever de sérieux défis en veillant à donner à leurs frères : 

· une solide formation permanente et initiale, qui leur évite de tomber dans l'un de ces deux extrêmes: ou nous laisser gagner par l'esprit du monde, ou nous trouver relégués en marge de l'histoire;

· une formation qui soit à même d'assurer leur croissance humaine, chrétienne, spirituelle et de les ouvrir à une authentique relation fraternelle;

· une formation capable de les préparer à notre mission évangélisatrice (y compris dans le ministère paroissial et en d'autres activités pastorales franciscaines …).


Que s'est-il fait dans les Provinces ?
7  MATIÈRES À RÉFLEXION

Une formation à un dialogue ouvert.   Peut-être sommes-nous trop préoccupés par nos structures et nos problèmes internes, et cela freine notre élan missionnaire. Nous sommes invités à une formation plus ouverte de nos esprits et de nos cœurs face aux problèmes des hommes d'aujourd'hui :

· les grands problèmes de la société actuelle: violence, marginalisation, guerres, drogue, réfugiés, nécessiteux dont le nombre augmente sans cesse, droits les plus élémentaires foulés aux pieds, obstacles mis à une ouverture confiante aux relations avec autrui, difficultés d'un dialogue œcuménique et interreligieiux … ;

· l'inclusion dans la formation d'une lecture critique de l'organisation sociale, afin de nous permettre de ne pas devenir les victimes ingénues de cultures prépondérantes et mortelles;

· la formation à un esprit prophétique capable de reconnaître les signes d'une vie nouvelle et de les accueillir d'un cœur passionné qui se "construise" au travers du risque et de l'espérance;

· une formation aussi au dialogue à l'intérieur de l'Église, avec tous ceux qui la composent et les différents mouvements ecclésiaux, avec tous ceux qui cherchent Dieu …

Un projet provincial d'évangélisation. Nous ne pouvons remettre à demain l'étude et la réalisation de pareil projet. Il nous offre l'occasion de surmonter notre actuelle “crise de survivance” et d'entreprendre de nouveaux chemins de fidélité et d'évangélisation. Avons-nous les structures indispensables, au niveau de chaque entité,  pour réfléchir sérieusement sur cette question si importante ?

Une culture du dialogue et de la relation. Comment la créer, et quelles structures établir qui la favoriseront et la soutiendront ?

Bureau JPIC. Dans chaque Province il faudra établir un organisme ou des responsables avec qui entrer en dialogue. Comment élargir cette dimension de solidarité dans tout l'Ordre ?  Et comment la faire entrer dans la “vie quotidienne” de chacun de nos frères ?

Bureau pour le Développement. Soutien au Secrétariat pour l'Évangélisation missionnaire. Fonds pour la Formation et les Études. La participation de tous en faveur de ces organismes sera le signe concret de la solidarité et de la collaboration qui sont un devoir commun de toutes les entités de l'Ordre. Je pense sincèrement que le Chapitre actuel devra de nouveau nous inciter à un plus généreux partage fraternel.

Importance des Congrès et des Assemblées interprovinciales et internationales. Je voudrais enfin dire quelques mots au sujet de ces activités qui se sont multipliés ces dernières années. Par-delà leurs résultats plus ou moins apparents, elles ont constitué des expériences marquantes pour les frères qui y ont personnellement participé et pour leurs entités respectives. Le premier fruit  qu'on en a retiré est une prise de conscience plus claire de notre identité comme Fraternité universelle, lieu de reconnaissance mutuelle et d'appartenance commune, d'une appartenance qui – loin de l'amoindrir – valorise la Fraternité provinciale. Elles sont toujours un stimulant et une injection d'espérance, car elles ouvrent à des dimensions plus universelles, plus conformes à notre vocation et à notre mission. En matière de Formation et de JPIC, elles ont assurément marqué des étapes significatives qui ont démontré aux frères et aux Provinces l'importance de s'engager sue cette voie.
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